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ARTICLE 12 TER

À l’alinéa 6, après le mot :

« santé »,

insérer les mots :

« , des centres de santé, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les centres de santé sont des structures essentielles dans la lutte contre les déserts médicaux. En 
offrant un cadre solidaire aux pratiques des professionnels de santé, ils facilitent l’implantation de 
jeunes médecins et permettent le maintien d’une présence médicale, notamment dans les zones 
rurales.

Aux côtés des autres professionnels de santé, les représentants des centres de santé ont toute leur 
place dans le dispositif du pacte national de lutte contre les déserts médicaux. Ce sous-amendement 
vise donc à assurer leur présence au sein du comité national de suivi.


